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 Avant-propos  
 

Le présent document a été conçu pour informer les copropriétaires qui souhaitent réaliser des travaux de rénovation 
énergétique sur leur copropriété. Il est important de rappeler que si la copropriété souhaite engager des travaux sur 
plusieurs postes de travaux, l’embauche d’un maître d'œuvre est fortement recommandée. 
Ce professionnel a pour rôle de faciliter la coordination des différents acteurs intervenant sur le chantier et de veiller 
à la qualité des opérations. Il a la responsabilité globale du projet et s'assure que toutes les étapes se déroulent selon 
les normes et les réglementations en vigueur. En somme, faire intervenir un maître d'œuvre pour des travaux de 
rénovation énergétique de grande envergure est obligatoire et contribue à garantir la qualité et le bon déroulement 
des travaux. 
 
Ce document est un modèle de cahier des charges. Il a été produit et publié par l’Agence Parisienne du Climat en 
partenariat avec l’institut de recherche Efficacity dans le cadre d’un groupe de travail. Son contenu est entièrement 
modifiable. La responsabilité de l’Agence Parisienne du Climat ne saurait être engagée vis-à-vis du contenu du 
document. Ce document est également soutenu dans le cadre du programme « Rénovons Collectif », un programme 
qui vise à accélérer et massifier la rénovation énergétique des copropriétés en France. 
 
Retrouvez ce cahier des charges sur le centre de ressources CoachCopro : www.coachcopro.com 
Photo couverture © Freedomz/Adobe Stock 
 
Sources utilisées : 

 
Ce document a été construit à partir de documents existants. Il reprend notamment des extraits des documents de 
référence suivants : 

 Cahier des Clauses Générales, Contrat pour travaux sur existant – (CNOA) disponible sur le site de l’ordre 
des architectes à l’adresse ci-dessous : 

 http ://www.architectes.org/outils-et-documents/les-contrats-types/les-contrats-types-a-telecharger-fr- 
angl/contrats-pour-travaux-sur-existants ; 

  Cahier des Charges maîtrise d’œuvre – (Espace Info Energie Helianthe – Ain) ; 
 Cahier des Charges Audit architectural et énergétique de copropriété (APC/ADEME/Région IDF/Ville de 

Paris), disponible à l’adresse ci-dessous : 
  https ://paris.coachcopro.com/centre-de-ressources/realiser-l-audit-energetique-de-copropriete. 
 Référentiel Diagnostic Technique Global : https://www.apc-paris.com/publication/referentiel-realisation- 

diagnostic-technique-global-dtg 
 

 

 

ATTENTION : Ce document doit être modifié et adapté par la maîtrise d’ouvrage en fonction des besoins 
spécifiques de son projet. Voir en annexe les documents à compléter. 

http://www.coachcopro.com/
http://www.architectes.org/outils-et-documents/les-contrats-types/les-contrats-types-a-telecharger-fr-
http://www.architectes.org/outils-et-documents/les-contrats-types/les-contrats-types-a-telecharger-fr-
https://paris.coachcopro.com/centre-de-ressources/realiser-l-audit-energetique-de-copropriete
https://www.apc-paris.com/publication/referentiel-realisation-diagnostic-technique-global-dtg
https://www.apc-paris.com/publication/referentiel-realisation-diagnostic-technique-global-dtg
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  Objet du présent cahier des charges  

Ce document a pour objet de traduire d’une manière précise les attentes de la copropriété pour la 
réalisation de la mission 1 et/ou 2 décrite ci-dessous. 

 
La Mission n°1 : Phase « Conception » 

 
Missions obligatoires : 

∑ Le diagnostic du bâtiment concerné par le projet [DIA] ; 
∑ Les études d’Avant-projet regroupant un la démarche APS APD en un seul [AVP] 
∑ Les dossiers de permis de construire, de déclaration préalable et autres autorisations d’urbanisme ; 
∑ Les études de Projet [PRO] ; 
∑ L’assistance à la maîtrise d’ouvrage pour la passation des contrats de travaux [ACT]. 

 
Missions en options : 

∑ La mission de CSPS en phase « Conception » 
∑ La réalisation de la maquette numérique des bâtiments 
∑ Faisabilité surélévation 
∑ Faisabilité verdissement, végétalisation et / ou 

La Mission n°2 : Phase « Travaux » 
 

Missions obligatoires : 
∑ Le visa des études d’exécution [VISA] ; 
∑ La Direction de l’Exécution des contrats de Travaux [DET] ; 
∑ L’Assistance à la maîtrise d’ouvrage pour les Opérations de Réception [AOR] ; 
∑ La réalisation du Dossier des Ouvrages Exécutés [DOE] 
∑ L’ordonnancement, le Pilotage et la Coordination du chantier [OPC] ; 
∑ Gestion des travaux privatifs dans les appartements 

 
Missions en options : 

∑ Les études d’exécution [EXE] ; 
∑ Les études de synthèse [SYN] ;1 
∑ Le suivi des consommations réelles ; 

 
 
 
 

1 Selon les besoins de la copropriété, le MOE indiquera s’il est nécessaire d’effectuer un EXE et une SYN. 



 

8 
 

 

 Mission n°1 : Phase « Conception »  
 

 Description de la mission
  

1.1 Diagnostic [DIA] 
 

Sur la base des documents et informations fournis par le maître d’ouvrage le prestataire réalise tout ou 
partie des tâches suivantes. 
Dans le cas où le prestataire propose de fusionner et/ou simplifier les éléments de mission DIA, APS et 
APD il détaillera les raisons de son choix et listera les éléments de missions conservés. 
Il liste les tâches conservées dans sa réponse à l’appel d’offres. 

 
Visite de site 
Les relevés ont pour objet de renseigner le maître d’ouvrage sur l’état des ouvrages existants, les 
désordres éventuels et les missions d’expertise technique (si nécessaires). Attention, il ne s’agit pas de 
relevés d’un géomètre2. Si la copropriété ne dispose pas de plans de la copropriété lisibles, il peut être 
nécessaire de faire appel à un géomètre pour effectuer cette mission. Ce professionnel pourra effectuer 
des mesures précises pour créer des plans détaillés et précis de la copropriété, qui seront utiles pour 
toute modification ou rénovation. Il est important de s'assurer que les plans de copropriété sont à jour 
et précis pour garantir un bon fonctionnement de la copropriété et éviter les problèmes à l'avenir. 
Si la copropriété ne possède aucun plan de la copropriété lisible le prestaire peut demander à la 
copropriété l’intervention d’un géomètre afin d’effectuer cette mission. 
Le prestataire effectue les démarches auprès des occupants et des éventuels voisins pour accéder à leurs 
locaux respectifs. 

 
Relevé et état des lieux 
Le prestataire se rend sur place et vérifie, par sondages, l’exactitude des documents graphiques qui lui 
sont fournis. Il précise si les sondages sont destructifs ou non. 
Il repère les éléments d’architecture susceptibles de retenir l’attention, soit par leur valeur d’ensemble, 
soit par l’intérêt d’un élément particulier. Il analyse également la typologie des bâtiments et leur mode 
constructif. 
Le prestataire analyse les caractéristiques structurelles et techniques du ou des bâtiments et s’assure 
de la conformité des équipements techniques aux normes et règlements en vigueur. 
Le prestataire étudie également l’accessibilité au chantier pour les futurs travaux. 

 
Pollution des ouvrages 
Le prestataire analyse les rapports des diagnostics obligatoires (Dossier Technique Amiante ; Plomb ; …) 
fournis par le maître d’ouvrage. 
Si l’analyse fait apparaitre la présence de pollutions ou de parasites, le prestataire identifie en 
complément du programme de travaux les opérations de dépollution/déparasitage induites. 

 
 
 
 

2 Un géomètre est un professionnel qui peut aider à la création de plans de bâtiments en effectuant des mesures précises et en vérifiant que 
les projets respectent les règles de construction en vigueur. Il peut également effectuer des calculs de volume et de surface, et s'assurer que 
les bâtiments sont conformes aux normes de sécurité. Il est donc important de faire appel à un géomètre qualifié si vous avez besoin de plans 
de bâtiment pour une construction ou une rénovation. 
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Analyse du fonctionnement urbanistique 
La copropriété et le prestataire établissent la liste des différents organismes détenteurs d’informations 
ou qui seront appelés à délivrer un avis. Le prestataire collecte auprès de ces organismes les informations 
réglementaires applicables à l’opération envisagée. 
Le prestataire analyse les dispositions d’urbanisme applicables, et précise les limites éventuelles d’accès 
aux voies publiques. 
Le prestataire étudie la faisabilité (technique et urbanistique) de raccordement aux réseaux publics (gaz, 
électricité, chauffage urbain, …). 
Il prend contact avec les instances règlementaires de l’urbanisme (Direction de l’Urbanisme, Architectes 
des Bâtiments de France…) pour vérifier la faisabilité du projet d’un point de vue urbanistique. 

 
Prise en compte des habitants et usagers 
Le prestataire prend en compte les attentes des occupants principalement en ce qui concerne les 
qualités et défauts des existants. 
Pour cela, le prestataire s’appuie sur les résultats du questionnaire « Usages et Attentes » complété par 
les occupants et fourni par le maître d’œuvre. 

 
Analyse énergétique 
Le prestataire s’appuie sur le rapport d’audit fourni en annexe pour adapter le programme de travaux 
aux améliorations énergétiques envisagées. 
En tout état de cause, si aucun audit n’a été réalisé ou si les données fournies par l’audit ne sont pas 
suffisantes, le prestataire réalise tout ou partie des missions suivantes : 

Examen énergétique du bâtiment, à minima :   
∑ L’examen du bâti 
∑  L’examen des dispositifs de renouvellement de l’air 
∑  L’examen des dispositifs électriques des parties communes 
∑  L’examen des installations thermiques (chauffage, eau chaude sanitaire, contrat) 

Examen complémentaire du bâtiment : 
∑ L’examen des points influençant sur le confort d’été ; 
∑  L’examen de la qualité acoustique du bâtiment. 
∑ Analyse des consommations réelles du bâtiment, 
∑ Réalisation d’une modélisation énergétique du bâtiment : 

o Les éléments recueillis doivent permettre au prestataire de réaliser un calcul des besoins 
théoriques et des consommations d’énergie théoriques par usage. 

o Les méthodes, outils de calcul et logiciels utilisés sont explicités : le prestataire détaille les 
références de la méthode pour chaque usage et les hypothèses de calcul non spécifiées. 

o Une représentation des résultats sera créée selon les déperditions du bâti, l’état et les 
performances des systèmes, avec le modèle de l’étiquette énergie du DPE, 

o Réalisation d’un calcul réglementaire des consommations conventionnelles d’énergie 
primaire par la méthode TH-C-E ex ou 3CL pour les bâtiments bâtis après 1948 dans 
l’optique de la mobilisation des aides financières éventuelles. 

o Le prestataire justifie dans son offre le choix des missions qu’il propose de réaliser. 
Le prestataire peut pour cette étape se référer au DTG (Agence Parisienne du Climat/ARC, 
janvier 2023 Rapport de synthèse – Faisabilité technique et urbanistique 
Le prestataire établit un rapport permettant de renseigner le maître d’ouvrage sur : 
∑ L’état général du bâtiment (caractéristiques structurelles, techniques, architecturales et énergétiques) ; 
∑ L’état particulier de ses éléments constitutifs et d’équipement ; 
∑ L’éventuelle nécessité de confier des études complémentaires d’investigation au prestataire ou à des 

spécialistes ; 
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∑ Les opérations qu’il serait nécessaire d’engager pour lever les obstacles à la réalisation du projet. 

Le prestataire organise une réunion de présentation du rapport de synthèse au conseil syndical pour 
approbation. (Réunion de présentation – DIA). 

 
2.1 Études d’Avant-Projet Sommaire [APS] 

 
Les études d’avant-projet, fondées sur les études de diagnostic et le programme approuvés par la 
copropriété études d’avant-projet définitif. Chacun de ces deux éléments de mission fera l’objet d’une 
validation de la copropriété. Dans le cas où le prestataire propose de fusionner et/ou simplifier les 
éléments de mission APS et APD il détaillera les raisons de son choix et listera les éléments de missions 
conservés. 

 
Toute expertise technique ou diagnostic complémentaire pourra, soit être intégré(e) à cette mission, 
soit faire l’objet d’un contrat spécifique. Si le maître d’ouvrage décide de confier des missions 
spécifiques à des spécialistes, le prestataire assiste ce dernier pour l’élaboration du cahier des charges 
correspondant. 
Dans tous les cas, il effectue le suivi des prestations et prend en compte les conclusions dans les études 
d’APS. 

 
En phase APS, le prestataire précise : 

 La conception générale du projet. 
 Il propose les dispositions techniques les plus adaptées aux objectifs fixés et identifie les 

améliorations énergétiques correspondantes. 
 Le prestataire produit une note de présentation de l’avant-projet sommaire, justifiant les 

études réalisées, les solutions retenues et expliquant les dispositions et performances 
techniques et énergétiques proposées. 

 Les plans de coupe transversale et longitudinale et, en tant que de besoin, des croquis et 
schémas explicatifs seront produits en nombre suffisant afin de permettre la compréhension 
complète du projet. L’échelle de restitution des documents graphiques niveau APS est le 
1/200 (1m = 5mm) 

Il est de la responsabilité de la copropriété de fournir des plans lisibles et précis de l'ensemble des 
parties communes et privatives. 
Le prestataire établit également une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux et estime le 
délai global de réalisation de l’opération. Elle lui permet de transmettre au maître d’ouvrage son avis 
sur la faisabilité de l’opération. 
Assistance au maître d’ouvrage pour la sélection d’un Coordonnateur Sécurité Protection de la Santé (CSPS) en 
phase 
« CONCEPTION ». 
Le prestataire évalue la nécessité de recourir à un Coordonnateur Sécurité Protection de la Santé (CSPS) 
en fonction du projet. 
Le prestataire estime notamment : 

 Le volume horaire (en hommes/jours) nécessaire à la réalisation des travaux, 
  Le nombre potentiel d’entreprises qui interviendront et le risque de coactivité de ces entreprises. 

Le prestataire informe le maître d’ouvrage sur la catégorie de chantier (1, 2 ou 3) à prendre en compte 
pour mandater un CSPS et en déduit le niveau de compétence que ce dernier devra avoir (Conformément 
à la loi n°93- 1418 du 31 décembre 1993). 
En revanche, le prestataire ne participe pas à la sélection du CSPS. 

 

Si le prestataire détient les habilitations nécessaires, il peut proposer (en option) de réaliser la mission de 
CSPS. Dans ce cas, il décrit dans son offre l’ensemble des tâches qu’il réalise au titre de la mission de 
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CSPS. 

 
3.1 Etudes d’Avant-Projet Définitif [APD] 

 
Sur la base de la solution d’ensemble retenue par la copropriété à l’issue de la phase APS, le prestataire 
réalise les études d’avant-projet définitif. Le prestataire arrête sur documents graphiques les dimensions 
des ouvrages et précise son aspect. Le prestataire définit les principes constructifs, les équipements 
techniques et précise la nature des matériaux mis en œuvre. 
Le prestataire précise et quantifie les améliorations (énergétiques, acoustiques, environnementales, 
confort…) qu’apporte chaque disposition retenue. Il met à jour la modélisation des consommations 
d’énergie du bâtiment, telle que présentée initialement à l’étape DIA. 

 
Pollution des ouvrages 
Sur la base des travaux envisagés et afin de valider leur faisabilité et le coût prévisionnel de l’opération, le 
prestataire analyse l’état de pollution des zones de l’ouvrage affectées par ces travaux. 

 
Si l’analyse fait apparaître la présence de pollutions ou de parasites dont l’éradication est nécessaire ou 
si la législation rend obligatoire l’élaboration d’un diagnostic particulier (amiante, plomb, termites, 
champignons, etc.), il établit ce diagnostic ou propose au maître d’ouvrage de le confier à un 
professionnel compétent. 
Toute expertise technique ou diagnostic complémentaire pourra, soit être intégré(e) à cette mission, soit 
faire l’objet d’un contrat spécifique. Si le maître d’ouvrage décide de confier des missions spécifiques à 
des spécialistes, le prestataire assiste ce dernier pour l’élaboration du cahier des charges correspondant. 
Dans tous les cas, il effectue le suivi de ces investigations complémentaires et prend en compte les 
conclusions dans les études d’APD. 

 
Le prestataire permet au maître d’ouvrage d’arrêter définitivement le programme et certains choix 
d’équipements en fonction des coûts d’investissement, d’exploitation et de maintenance. 

 
 

Le prestataire produit un dossier compilant les études d’avant-projet définitif et comprenant à minima : 
  Intégration paysagère, des plans, coupes et élévations et détails des ouvrages et des équipements ; 
 Un descriptif détaillé des solutions techniques retenues (isolation thermique, isolation 

acoustique, systèmes de chauffage, énergies renouvelables, …) ; 
 Une notice descriptive précisant les matériaux utilisés ; 
 Le prestataire établit l’estimation définitive du coût prévisionnel des travaux en lots séparés sur 

la base d’un avant-métré simplifié. L’avant-métré simplifié sera fait, pour chaque corps d’état, au 
moyen d’ensembles ou d’unités d’œuvres basés sur la lecture des plans. 

L’échelle de restitution des documents graphiques niveau APD est le 1/100 (1m = 1cm) 
 

4.1 Dossier de permis de construire, de déclaration préalable ou autres autorisations 
d’urbanisme Un permis de construire devra être déposé en cas de surélévation, de modifications 
d’ouvertures, de changement des destinations etc.. 
Le prestataire fournit au maître d’ouvrage l’ensemble des documents graphiques et pièces écrites nécessaire 
à la constitution du(des) dossier(s) de demande d’urbanisme suivant la règlementation en vigueur. 

 

Le prestataire assiste le maître d’ouvrage pour la constitution du(des) dossier(s) administratif(s) puis 
pour leur instruction auprès des services concernés. 
En cas de refus ou de retrait du(des) dossiers déposés pour motif tiré de la méconnaissance des 
dispositions architecturales, techniques etc. ou d’une manière générale de toute réglementation 
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sanctionnée par les autorisations d’urbanisme, le prestataire sera tenu d’établir une nouvelle demande 
d’autorisation et de reprendre le cas échéant ses études dans la mesure nécessaire sans pouvoir 
prétendre à une rémunération supplémentaire. 

 
Dans le cas où c’est la copropriété qui change d’avis après réalisation de la DP, la MOE se verra en droit de 
demander des honoraires complémentaires. 

 
5.1 Etudes de projet [PRO] 

 
Fondée sur les études d’Avant-Projet Définitif (APD), approuvées par le maître d’ouvrage ou son 
représentant et sur les prescriptions découlant notamment des autorisations administratives le 
prestataire définit la conception détaillée des ouvrages et équipements. 

 
Le prestataire précise par des plans, coupes, et élévations, les formes des différents éléments de la 
construction, la nature et les caractéristiques des matériaux et les conditions de leur mise en œuvre 
(exigences qualitatives et fonctionnelles, contraintes règlementaires, contraintes de mise en œuvre, 
conditions d’essai et de réception). Il réalise ces documents aux échelles appropriées pour qu’ils soient 
parfaitement lisibles. 

 
Le prestataire produit un dossier technique 

dans lequel il :   
∑ Reprend et met à jour le dossier établi en APD 
∑ Précise si nécessaire pour le projet, l'implantation et l'encombrement de tous les éléments de structure 

et de tous les équipements techniques ; 
∑  Précise, si nécessaire pour le projet, les tracés des alimentations et évacuations de tous les fluides,   
∑ Décrit les ouvrages et établit les plans de repérage nécessaires à la compréhension du projet. 

L’échelle de restitution des documents graphiques niveau PRO est le 1/50 (1m = 2cm) 
 

Les prestations d’études de projet, tant écrites que graphiques, sont d’un niveau de précision suffisant 
pour permettre : 

 L’attribution sans équivoque, de la responsabilité des prestations situées à l’interface de 
plusieurs corps d’état ; 

 L’engagement des entrepreneurs sur un prix ; 
 L’établissement, sans précision complémentaire, par les entreprises, des plans d’exécution 

et des spécifications à usage de chantier. 
 Le prestataire détermine le calendrier prévisionnel du déroulement de l’opération (décomposé 

par lot ou par corps d’état). 
 
 

6.1 Assistance pour la passation des contrats de travaux [ACT] 
 

Élaboration du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) 
Le prestataire assiste le maître d’ouvrage pour le choix du mode de consultation des entreprises (lots 
séparés, groupement d’entreprises ou entreprise générale) en fonction des modalités de réalisation du 
programme de travaux. 

Le prestataire établit l’ensemble des spécifications détaillées des ouvrages sous la forme d'un Cahier des 
Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) comprenant, pour chaque corps d’état : 
Un document écrit descriptif des ouvrages, précisant leurs spécifications techniques ; s’il est commun à 
plusieurs marchés, ce document fixe les limites de chaque marché. 
S’il y a lieu, des pièces annexées fournissant aux entrepreneurs des données complémentaires pour 
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l’exécution des travaux. 
Le prestataire établit le coût prévisionnel des travaux sur la base d’avant-métrés, tenant compte des 
spécificités des ouvrages et de leurs divers composants, et réparti suivant les différents corps d’état. Il 
présentera ses estimations par lot et avec un niveau de détail reprenant les grands postes du CCTP. 
Pour chaque corps d’état ou lot, une cohérence totale est exigée entre le cadre de décomposition du 
prix global et forfaitaire et le CCTP. À cet effet, les repérages des articles de ces deux documents seront 
identiques. 
Les entreprises consultées répondront à l’appel d’offre sur la base des articles et quantités définies dans 
l’estimatif élaboré par le prestataire en phase PRO et tel que décrit ci-avant. Les quantités ne seront 
données qu’à titre indicatif, les entreprises ayant l’obligation de les vérifier et de les modifier le cas 
échéant, avant de remettre leurs offres de prix. 
Le prestataire constitue en original le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) 

comprenant :   
∑ Les pièces techniques établies lors de l’élément de mission [PRO] ; 
∑ Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) tel que défini ci-dessus ;  
∑ La liste des chartes et référentiels auxquels est soumise l’opération ; 
∑ Le Bordereau des Prix Unitaires (ou Décomposition du Prix Global et Forfaitaire) ; 
∑ Les pièces administratives nécessaires à la consultation des entreprises et notamment : 
∑ Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), comprenant les conditions d’exécution des 

prestations, de règlement, de vérification des prestations, de présentation des sous-traitants, les délais, 
les pénalités, etc.  

∑ LE CCAP comprendra l’ensemble des clauses dérogeant à la norme NFP 03-001 ; 
∑ L’Acte d’Engagement (AE) ; 
∑ La liste des documents contractuels. 

Le prestataire précise dans le DCE que les entreprises répondant à l’appel d’offre devront se baser sur la 
norme NFP 03-001 (Celle-ci faisant office de Cahier des Clauses Administratives Générales pour les 
marchés de travaux privés). S’il l’estime nécessaire, le maître d’œuvre met en avant les points importants 
de la norme dans le DCE. 

 
Consultation des entreprises et analyse des offres 
Après approbation du DCE par le maître d’ouvrage, le prestataire en fournit une version informatique 
(et/ou papier) pour mise à disposition des entreprises consultées et assiste le maitre d’ouvrage pour 
lancer les consultations. 
Lors de la consultation des entreprises, le prestataire : 
∑  Assiste le maître d’ouvrage pour le dépouillement des offres ;   
∑ Analyse, s’il y a lieu, les variantes proposées par les entreprises ; 
∑  Demande les clarifications qu’il juge nécessaires et répond aux questions des entreprises ;   
∑ Vérifie la présence des qualifications et attestations diverses des entreprises 
 Établit un rapport avec tableau comparatif des différentes offres. 

 
Assistance au maître d’ouvrage dans le choix des entreprises 
Le prestataire assiste le maître d’ouvrage dans la sélection des entreprises. Le prestataire déconseille le 
choix d’une entreprise si celle-ci lui parait ne pas présenter les compétences techniques suffisantes. Il 
s’assure de la bonne situation financière et juridique de l’entrepreneur susceptible d’être retenu pour 
réaliser tout ou partie des travaux. 

 

Assistance au maître d’ouvrage pour la sélection d’un CSPS en phase « TRAVAUX » 
Sur la base des travaux prévus, le prestataire évalue la nécessité de recourir à un Coordonnateur 
Sécurité Protection de la Santé (CSPS) pour la phase « Travaux » en fonction du projet. 



 

14 
 

Le prestataire estime notamment : 
Le volume horaire (en hommes/jours) prévus pour la réalisation des travaux, 
Le nombre potentiel d’entreprises qui interviendront et le risque de coactivité de ces entreprises. 
Le prestataire informe le maître d’ouvrage sur la catégorie de chantier (entre 1 et 3) à prendre en compte 
pour mandater un CSPS et en déduit le niveau de compétence que ce dernier devra avoir (Conformément 
à la loi n°93- 1418 du 31 décembre 1993). 
En revanche, le prestataire ne participe pas à la sélection du CSPS. 
Si le prestataire détient les habilitations nécessaires, il peut proposer (en option) de réaliser la mission de 
CSPS. Dans ce cas, il décrit dans son offre l’ensemble des tâches qu’il réalise au titre de la mission de 
CSPS. 

 
7.1 Mission d’AMO, relative à l’établissement d’un plan de financement  

 
La mission d'AMO est assurée par Vertdurable. Le plan de financement sera établi par VertDurable. 
Le recours obligatoire à une mission d’AMO en copropriété est obligatoire pour l’octroi de subventions 
Anah en faveur des travaux de rénovation. En effet l’attribution de l’aide MaPrimeRénov’ Copropriétés 
est ainsi conditionnée à l’accompagnement de la copropriété par un prestataire assurant une mission 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO). 
 
La réalisation du plan de financement est menée en concertation avec le prestataire réalisant le reste de 
la mission : en effet, l’optimisation du plan de financement sera prise en compte pour le choix des 
solutions techniques. 

 
Plan de financement sommaire 
Lors des études de conception (en phase DIA, APS APD ou AVP ), VertDurable se base sur l’estimation 
des coûts prévisionnels proposée dans le cadre du projet, en intégrant l’ensemble des lots de travaux 
ainsi que les honoraires de prestations intellectuelles (Maîtrise d’œuvre, CSPS, OPC, Bureaux de contrôle, 
syndic, …) et les coûts induits (Assurance Dommage Ouvrage, …), pour établir un plan de financement. 
A ce titre tous les documents techniques devront être transmis : CCTP et DPGF pour permettre les calculs 

 
Le plan de financement met également en évidence un montant estimatif des économies de charges 
découlant de la réalisation des travaux de rénovation énergétique. 

 
Plan de financement définitif 
En phase ACT, VertDurable met à jour et complète le plan de financement sommaire. Il se base sur les 
devis des entreprises retenues, en intégrant l’ensemble des lots de travaux ainsi que les honoraires de 
prestations pour établir un plan de financement définitif. 
comparaison avec les charges avant travaux). 
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8.1 Délai et planning prévisionnel de la mission n°1 
 

Le prestataire propose un planning prévisionnel détaillé de la mission. Il peut, pour cela, utiliser le 
modèle défini ci-dessous : 

 

MISSION N°1 : PHASE CONCEPTION Date de livraison 

PARTIE FERME  

Rendu du rapport de diagnostic [DIA] MM/AA 

Rendu des études d’Avant-Projet Sommaire [APS] MM/AA 

Rendu des études d’Avant-Projet Définitif [APD] MM/AA 

Rendu des études de Projet [PRO] MM/AA 

Finalisation du Dossier de Consultation des Entreprises [ACT] MM/AA 

Consultation des entreprises [ACT] de MM/AA à MM/AA 

PARTIE OPTIONNELLE  

AMO  

La mission de CSPS en phase « Conception »  

Maquette numérique  

Faisabilité surélévation  

Faisabilité verdissement, végétalisation  
 
 

Déroulement de la mission n°1 
Le prestataire assure à minima les réunions suivantes (en présentiel ou à distance) avec la maîtrise d’ouvrage 
: 
∑ Une réunion de démarrage/cadrage de la mission, présentation du DIA : présentation du rapport de 

synthèse au conseil syndical pour approbation 
∑  Une réunion de rendu du diagnostic,   
∑ Une réunion de rendu d’APS, 
∑ Une réunion de rendu d’APD,  
∑ ou une seule réunion AVP reprenant APS APD 
∑  Une réunion de rendu PRO et validation des documents de consultation,   
∑ Une réunion d’analyse des offres 
∑ Présentation du projet en amont de l’AG de vote des travaux 
∑ Une participation à l’Assemblée Générale de vote du budget de travaux. 

 
Plan de Financement : si un organisme est désigné pour établir le plan de financement du projet, le travail mené dans 
la présente étape doit être réalisé en concertation avec celui-ci. 
 

La présentation du Dossier de Consultation des Entreprises au conseil syndical pourra être 
envoyé par mail pour approbation. 

Réunions à prévoir avec les services compétents dans le cadre du projet : 
 Le prestataire présente le projet aux administrations compétentes (Services de l’urbanisme 

de la ville, ABF), au stade APD, pour approbation du programme. 
 Si des modifications significatives ont été opérées (après concertation entre le maître d’œuvre 

et le maître d’ouvrage) sur le programme de travaux entre la phase APD et la phase PRO, le 
prestataire présente le projet aux services de l’urbanisme (DU, ABF), pour approbation. 
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 Le prestataire présente le projet aux administrations compétentes (Services de l’urbanisme 
de la ville, Architectes des Bâtiments de France) au stade APS pour vérification de la validité 
du programme. 

 Si le prestataire ou les administrations compétentes (Services de l’urbanisme de la ville, ABF) 
le trouvent nécessaire, le prestataire organise une réunion sur site pour valider les 
dispositions architecturales retenues. 

  Le prestataire assure la rédaction des comptes rendus de réunion et les envoie. 
 

Rémunération de la mission n°1 
La rémunération de la mission n°1 est forfaitaire. 
Le prestataire peut remplir le modèle du devis ci-dessous. Un montant est fixé pour chaque élément 
de mission. La fin d’un élément de mission est validée durant la réunion de rendu correspondante. 
Cela entraîne le paiement de l’élément de mission. Le paiement sera effectué dans les 30 jours 
suivant la réunion de rendu. Un acompte de 40% maximum peut être demandé au début de chaque 
phase. 

 
Exemple de devis pour la phase 1 

N° Prix Désignation des prix Nb Jours Prix 

HT (¤) 

TVA (%) Prix 

TTC (¤) 

 

PARTIE FERME  

1.1 Diagnostic  ¤ % ¤ 

1.2 Études d’Avant-Projet Sommaire  ¤ % ¤ 

1.3 Études d’Avant-Projet Définitif  ¤ % ¤ 

1.4 Dossier d’autorisation d’urbanisme  ¤ % ¤ 

1.5 Études de Projet  ¤ % ¤ 

1.6 Assistance passation contrats de travaux  ¤ % ¤ 

Sous-Total PARTIE FERME  ¤ 

 

PARTIE OPTIONNELLE  

1.7 Maquette numérique  ¤ % ¤ 

1.8 Faisabilité surélévation  ¤ % ¤ 

Sous-Total PARTIE OPTIONNELLE  ¤ 

 

TOTAL MISSION N°1 : Phase « Conception »  ¤ 
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 Mission n°2 : Phase « Travaux »  
 

Description de la mission  
9.1 VISA des études d’exécution [VISA] 
Lorsque les études et plans d’exécution sont partiellement ou intégralement réalisées par les 
entreprises, le maître d’œuvre vérifie, apporte ses remarques, demande les modifications nécessaires 
pour que celles-ci soient en conformité avec le projet de conception établi en phase « CONCEPTION ». 
Le maître d’œuvre appose son VISA sur les documents (plans et spécifications) si les dispositions du 
projet sont respectées. 
La délivrance du visa ne dégage pas l'entreprise de sa propre responsabilité mais engage le maitre 
d’œuvre. Le bureau de contrôle valide également un certain nombre de documents d’exécution. 
L’ensemble des documents visés feront partie du DOE. 

 
10.1 Direction de l’exécution des contrats de travaux [DET] 
Le maître d'ouvrage convient avec le prestataire de la date d'ouverture du chantier, signe et transmet à 
l’autorité compétente la Déclaration d’Ouverture de Chantier (DOC). Il en adresse une copie au 
prestataire. 

 
Le prestataire rédige et signe les ordres de service (OS), pour l'exécution des travaux des différents corps 
d'état. Il les transmet au maître d’ouvrage pour que ce dernier les contresigne. Le prestataire notifie à 
l’entrepreneur réalisant les travaux les ordres de service signés. 
Le prestataire établira et prendra en charge la tenue d’un tableau de suivi des ordres de service. Ce 
tableau fera notamment apparaître les ordres de service générés par des modifications du programme 
de travaux en cours de chantier. Y seront mentionnés, le cas échéant, les éléments suivants : fait 
générateur de la modification et date, référence de la demande de modification le cas échéant, date de 
transmission du projet d’OS au maître de l’ouvrage, date de l’accord ou du refus du maître de l’ouvrage, 
date d’envoi à l’entreprise et date de réception, n° du devis éventuel de l’entreprise, retours faits par 
l’entreprise sur l’OS notifié. 

 
Avant tout démarrage de travaux, le prestataire s’assure que les documents que l’entrepreneur doit 
fournir dans le cadre du contrat de travaux, sont fournis et conformes au dit contrat. 
Le prestataire organise et dirige les réunions de chantier. Il en rédige les comptes rendus qu’il diffuse à 
l’ensemble des participants et intéressés. 

 
Le prestataire, crée et met à jour un planning général des travaux, suit l’état d’avancement du chantier 
et la conformité des travaux avec les pièces du contrat. Il ne peut y apporter de modification sans l’accord 
du maître d’ouvrage ou de son représentant. 

 
Le prestataire établit les Procès-Verbaux et rapports à destination du maître d’ouvrage. 
Au titre de l’information systématique qu’il est tenu de donner au maître de l’ouvrage ou son 
représentant sur l’état d’avancement et de prévision des travaux, le maître d’œuvre devra notamment 
lui signaler, ainsi qu’au coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé, toute 
intervention d’une entreprise qui ne serait ni titulaire d’un marché de travaux, ni sous-traitante 
régulièrement déclarée. 
Le prestataire vérifie les situations que lui transmet l’entrepreneur dans un délai de 5 jours à compter 
de leur réception et transmet les propositions de paiements et d’avenants éventuels au maître d’ouvrage 
pour approbation. 

 

Le prestataire établit le Décompte Général et Définitif (DGD) en fin de chantier et propose au maître 
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d’ouvrage le règlement du solde. 
 

Le prestataire assiste le maître d’ouvrage dans la gestion d’éventuels contentieux en fournissant les 
documents nécessaires et un avis motivé. 

 
Optionnellement, le prestataire peut proposer l’exécution de tests de contrôle qualité (infiltrométrie 
notamment) durant le chantier. Si tel est le cas, le prestataire détaille, dans sa réponse à l’appel d’offre, 
les dispositions qui seront mises en œuvre et le coût spécifique de cette prestation optionnelle. 

 
11.1 Assistance aux opérations de réception et de parfait achèvement pendant la période 
de garantie [AOR] 

 
Le prestataire notifie à l’entrepreneur en charge des travaux les opérations préalables à réception. 
Le prestataire organise les visites contradictoires des travaux en vue de leur réception. Il y convie le 
maître d’ouvrage et l’entrepreneur en charge desdits travaux. 
Le prestataire rédige les procès-verbaux et la liste des réserves éventuellement formulées par le maître 
d’ouvrage. Le cas échéant, le prestataire assure le suivi des réserves formulées lors de la réception des 
travaux jusqu’à leur levée définitive. Lorsque toutes les réserves sont levées, il établit le procès-verbal 
de levée des réserves. 
Lorsque le représentant légal du maître d’ouvrage décide de faire exécuter les travaux de levée de 
réserves aux frais et risques d’un entrepreneur défaillant, ces travaux sont considérés comme faisant 
partie intégrante de l’ensemble des travaux de réalisation de l’opération. Les prestations de maîtrise 
d’œuvre nécessaires à la conception et à l’exécution de ces travaux sont à la charge du maître d’œuvre. 
Le prestataire assiste le maître d’ouvrage pour la mise en service des équipements. 
Le prestataire conseille le maître d’ouvrage jusqu’à la fin de la période de garantie de parfait 
achèvement. Le prestataire établit et signe la déclaration attestant de l’achèvement et de la 
conformité des travaux. 

 
12.1 Dossier des ouvrages exécutés [DOE] 
Le prestataire produit le Dossier des Ouvrages Exécutés en vue de l’exploitation et de l’entretien 
des ouvrages. Pour cela, il collecte : 

 Les plans d'ensemble et de détails conformes à l'exécution ; 
 Les notices de fonctionnement et d'entretien des ouvrages, établies ou collectées par 

l'entrepreneur et adressées au prestataire ; Le prestataire fournit également une notice 
d’utilisation de l’ouvrage (notamment concernant l’utilisation des équipements). 

 Les pièces contractuelles écrites et graphiques et, dans la mesure où leur connaissance est utile 
à l'exploitation des ouvrages, les pièces établies par l'entrepreneur. 

Si des modifications du programme de travaux ont lieu durant la réalisation, le prestataire met à jour la 
modélisation des consommations d’énergies (établie en phase « Conception » ou durant l’audit) à la fin 
du chantier. 
Le prestataire use de tous les moyens dont il dispose, jusqu'à la mise en demeure, pour obtenir les pièces 
nécessaires à la constitution du DOE. 
Les pièces du DOE des éléments collectés sont transmises, par le prestataire, en un exemplaire papier 
au maître d’ouvrage au fur et à mesure de leur réception. Le prestataire peut également fournir une 
version numérique et exploitable des pièces du DOE. 

 

13.1 Ordonnancement - pilotage - coordination [OPC] 

Le prestataire réalise sa mission d’OPC suivant les 3 périodes décrites 
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ci-après. Période de préparation du chantier 
Le prestataire regroupe la liste des plans d’exécution établis. 

 
Le prestataire met en place l’organisation générale de l’opération (organigramme fonctionnel, répertoire de 
tous les intervenants, etc.). 
Il participe notamment, en liaison avec le Coordonnateur Sécurité Protection de la Santé (CSPS) :   
∑ Au recensement des besoins des entreprises en matière d’installation de chantier ; 
∑ À l’élaboration du plan coordonné relatif à l’organisation du chantier (accès, installation, 

alimentation, circulation, gardiennage…) et assure sa diffusion après validation. 
 
Le prestataire élabore et propose au maître d’ouvrage les outils de planification nécessaires au chantier. 

 
Le prestataire propose, en concertation avec les intervenants, l’ordonnancement le plus favorable des 
tâches élémentaires pour optimiser le déroulement de l’opération. Il établit le planning détaillé 
d’exécution des travaux tous corps d’état. Ce planning fait apparaitre les marges et chemins critiques. 

 
Période d’exécution des travaux 
Le prestataire veille au respect du cadre d’organisation défini en période de préparation du chantier et au 
suivi des interactions entre entreprises. 
Le prestataire coordonne l’ensemble des intervenants, anime si nécessaire des réunions spécifiques de 
coordination et en établit des comptes rendus. 
Le prestataire participe aux réunions hebdomadaires de chantier. 
Le prestataire veille au respect des délais impartis pour chaque tâche, met à jour la planification 
générale et la complète si nécessaire par une planification détaillée. 

 
Période des opérations de réception des travaux 
Le prestataire organise, en liaison avec le maître d’œuvre le cas échéant, les opérations préalables à 
la réception.  
Le prestataire coordonne et pointe le suivi de l’avancement des opérations préalables à la réception. 
Le prestataire programme et suit la remise par les entreprises du dossier des ouvrages exécutés. 

 
14.1 Gestion des travaux privatifs dans les appartements 

 
Prestation complémentaire relative à la gestion des travaux privatifs dans les appartements 
Cette prestation consiste à s’assurer du bon déroulement des travaux privatifs dans les appartements, 
notamment en termes de prise de commandes, de supervision, de réception des travaux et de 
concordance de la facturation finale. En effet, les travaux de rénovation globale nécessitent la plupart 
du temps des interventions sur les fenêtres, les volets, la régulation du chauffage et la ventilation. Ces 
travaux sont répartis en charges privatives et nécessitent donc un traitement spécifique en copropriété 
du fait de leur statut et du fait qu’ils ont lieu dans les appartements. Cette prestation est 
complémentaire de la mission de Direction de l’Exécution des contrats de travaux (DET) et peut être 
effectuer par le même prestataire. Elle s’étale sur toute la durée de réalisation des travaux. 

 

Préparation de chantier 
Avant le démarrage de travaux, le prestataire réalisera un recensement exhaustif, par appartement, des 
travaux privatifs par les moyens qu’il juge nécessaire. Il devra obtenir un engagement écrit de chaque 
copropriétaire par bon de commande. Le prestataire transmet la synthèse des commandes privatives au 
syndic pour pouvoir passer les commandes aux entreprises concernées et mettre à jour les quote-part 
de travaux privatifs. 
Si le prestataire dispose d’outils ou méthodologies spécifiques pour réaliser cette mission, il le détaillera 
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dans son offre. 
 

Lors de la réalisation des travaux 
Lors de la réalisation des travaux, le prestataire vérifie les quitus de pose des entreprises pour pouvoir 
valider les situations d’avancement des travaux et donner un « bon pour paiement » au syndic. En 
parallèle, le prestataire assiste le syndic dans la gestion des cas de refus total ou partiel de travaux 
privatifs et prévoit, en accord avec le syndic et le conseil syndical, des décharges de responsabilité pour 
les travaux ne pouvant être réaliser. 
Tout au long de la mission, le prestataire prévoit des moyens de communication et d’échange avec les 
copropriétaires (adresse mail dédié, standard téléphonique) pour répondre aux différentes questions. 

 
A la réception des travaux 
Une fois les travaux terminés, il organise une visite de réception dans l’appartement en présence du 
copropriétaire pour vérifier que tous les équipements commandés ont bien été installés et sont 
fonctionnels. En cas de défaut ou d’écart, il établit une liste de réserves, cosignées par le 
copropriétaire. Le prestataire s’assure de la levée effective des réserves en contrôlant les quitus de 
levées de réserves fournit par les entreprises. 
Le prestataire s’assure que les situations des entreprises correspondent bien à la somme des 
équipements posés dans les appartements pour que les factures globales correspondent bien à la 
somme des commandes individuelles. Il remet à l’issue du chantier au syndic un tableau récapitulatif 
des travaux privatifs réalisés dans chaque lot. 
A l’issue de la mission, il remet à chaque copropriétaire une notice d’entretien précisant le fonctionnement 
des équipements installés, leur besoin d’entretien et les conditions de garantie. 

 
15.1 Prestations complémentaires relatives à l’accompagnement dans la réalisation 
des travaux (optionnelles) 

 
Études d’Exécution [EXE] 
Le prestataire réalise les études d’exécution en se basant sur le projet établi par le maître d’œuvre en 
phase « Conception ». 
Le prestataire établit les plans d’exécution et spécifications du chantier (plans, coupes, détails 
définissant l’ensemble des travaux) aux échelles appropriées permettant à l’entrepreneur d’exécuter 
les travaux. 
Le prestataire actualise l’estimation du coût et le calendrier prévisionnel des travaux initialement 
produits par le maître d’œuvre en phase « Conception ». 

 
Études de synthèse [SYN] 
Le prestataire réalise les études de synthèse ayant pour objet d’assurer la cohérence spatiale des éléments 
d’ouvrage de tous les corps d’état et respectant les dispositions architecturales, techniques, 
d’exploitation et de maintenance du projet. 
Le prestataire établit des plans de synthèse, au niveau du détail d’exécution, représentant sur un même 
support l’implantation des éléments d’ouvrage, des équipements et des installations. Le prestataire 
établit les métrés détaillés des différents travaux. 

 

16.1 Suivi des consommations réelles (Optionnel) 
Le prestataire peut proposer en option une méthodologie de suivi des consommations (par exemple 
pour éviter l’effet « rebond ») après réalisation des travaux de rénovation. 
Notamment, il peut proposer de réaliser un contrôle annuel des consommations réelles durant les 3 
années qui suivent la livraison de l’ouvrage. 
Le prestataire détaille à minima dans son offre les modalités, la durée et la fréquence du suivi qu’il 
propose de mettre en œuvre après réception de l’ouvrage. 
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17.1 Délais et planning prévisionnel de la mission n°2 
 

Le prestataire propose un planning prévisionnel détaillé de la mission. Il peut, pour cela, utiliser le modèle 
défini ci-dessous : 

 

MISSION N°2 : PHASE TRAVAUX Délai 

 

PARTIE FERME 

Visa des études d’exécution [VISA] de MM/AA à MM/AA 

Direction de l’exécution des contrats de travaux [DET] de MM/AA à MM/AA 

Assistance aux opérations de réception [AOR] de MM/AA à MM/AA 

Rendu du dossier des ouvrages exécutés [DOE] MM/AA 

Ordonnancement, pilotage, coordination [OPC] de MM/AA à MM/AA 

Gestion des travaux privatifs dans les appartements  

 

PARTIE OPTIONNELLE – ACCOMPAGNEMENT TRAVAUX 

Rendu des études d’Exécution [EXE] MM/AA 

Rendu des études de synthèse [SYN] MM/AA 
 

Le candidat précisera dans son offre les délais dans lesquels il s’engage à remettre les différents documents 
qu’il sera chargé de produire et le planning proposé. 

 

Déroulement de la mission n°2 
Le prestataire assure à minima les réunions suivantes avec la maîtrise d’ouvrage : 

∑ Une réunion de démarrage/cadrage de la mission, 
∑ Des réunions de préparation de chantier, 
∑ Une réunion de rendu de démarrage du chantier, 
∑ Des réunions de chantier sur une base hebdomadaire, 
∑ Des réunions de coordinations si le prestataire assure la mission d’OPC 
∑ Une réunion de rendu DOE 
∑ Une(des) réunion(s) de réception des ouvrages, 

 
Le prestataire assure la rédaction des comptes rendus de réunion et les envoie sous 7 jours à compter 
de la date de la réunion. 

 
Rémunération de la mission n°2 
Le prestataire est rémunéré à hauteur d’un pourcentage fixé à la signature du marché, qui s’applique, à 
programme constant, sur l’estimation définitive du coût prévisionnel HT des travaux établie par le maître 
d’œuvre en fin de phase « Conception ». 
Le prestataire indique dans sa réponse à l’appel d’offre le pourcentage qu’il applique sur le coût prévisionnel 
des travaux pour définir sa rémunération. 
Le prestataire décompose le montant et la part de chaque élément de mission (pourcentage du montant du 
coût prévisionnel des travaux) dans le devis ci-dessous. 
Le prestataire établit des situations mensuelles concernant sa mission. 
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Le paiement de chaque situation sera effectué dans les 30 jours suivant la réception de celle-ci. 

 
19.1 Exemple de devis – mission n°2 exemples 

 
Montant estimatif du coût prévisionnel des travaux (déterminé en phase « Conception ») 

N° Prix Désignation des prix Nb 

jours 

Prix 

HT (¤) 

TVA 

(%) 

Prix 

TTC (¤) 

PARTIE FERME 

2.1 VISA des études d’exécution  ¤ % ¤ 

2.2 Direction de l’Exécution des Travaux  ¤ % ¤ 

2.3 Assistance aux opérations de réception  ¤ % ¤ 

2.4 Dossier des Ouvrages Exécutés  ¤ % ¤ 

2.5 Ordonnancement – Pilotage – 

Coordination 

 ¤ % ¤ 

Sous-Total PARTIE FERME ¤ 

 

PARTIE OPTIONNELLE – ACCOMPAGNEMENT TRAVAUX 

2.6 Etudes d’exécution  ¤ % ¤ 

2.7 Etudes de synthèse  ¤ % ¤ 

2.8 Suivi des consommations  ¤ % ¤ 

2.9 CSPS phase « TRAVAUX »  ¤ % ¤ 

Sous-Total PARTIE OPTIONNELLE – ACCOMPAGNEMENT TRAVAUX ¤ 

 

 

TOTAL MISSION N°2 : Phase « Travaux » ¤ 
 

Compétences du prestataire 
Le prestataire répond seul ou constitue une équipe apte à répondre à toutes les spécialités nécessaires à 
l’exécution de la mission. Si le prestataire répond en groupement d’entreprises, il désigne un mandataire 
du groupement qui sera l’interlocuteur privilégié du maître d’ouvrage. 
Le prestataire réunit à minima, au sein de son équipe, l’ensemble des compétences spécifiées 

ci-dessous :   
∑ Architecture 
∑  Thermique   
∑ Fluide 
∑ Modélisation énergétique de bâtiment   
∑ Économie de la construction 
∑ Maîtrise d’œuvre d’exécution et OPC  …. 

L’équipe aura également des connaissances tangibles dans les domaines suivants :  
∑  Rapport avec les services d’urbanisme 
∑  Sécurité et Protection de la Santé sur chantier  
∑  Règles d’urbanisme 
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∑  … 

20.1 Règlement de la consultation  

Présentation des candidatures et des offres 
Les candidats auront à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes datées et signées par eux: 

Pièces de la candidature 
Les pièces de la candidature comprendront : 

∑ Un dossier de références comprenant pour chaque opération : 
∑ Le montant et la date de l’opération ; 
∑  Les caractéristiques principales de l’opération ;   
∑ Le niveau de performance énergétique atteint ;   
∑ Le type de mission ; 
∑  Des photographies ou éléments graphiques ;   
∑ Le destinataire public ou privé de l’opération. 
∑  Une note détaillée présentant le prestataire et indiquant notamment : 
∑  Les domaines de compétences (détail des compétences dans la rénovation énergétique, la simulation 

thermique dynamique et la maîtrise d’œuvre notamment) ; 
∑  Les effectifs et l’organisation interne ; 
∑  Les moyens humains avec indication des titres d’études et/ou expériences professionnelles ;  
∑  La liste des moyens matériels ; 
∑  L’attestation d’assurance responsabilité civile et professionnelle en cours de validité. 
∑  Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques 

sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature (exemple : groupement d’entreprises), le candidat 
produit les mêmes documents concernant ces opérateurs économiques que ceux qui lui sont exigés. 
 

Pièces de l’offre 
L’offre comprendra les pièces suivantes à dater et signer : 

∑ Le cahier des charges de consultation approuvé, daté et signé ;  
∑ Le détail de la rémunération dûment complété, daté et signé ;  
∑ Une note méthodologique indiquant : 
∑ Le détail du mode de réalisation, les différentes phases et étapes, les modalités d’exécution, le nombre de 

jours alloués à chaque élément de la mission, le temps de présence sur chantier, et la véritable prise en 
compte des attentes du maître d’ouvrage ; 

∑ L’organisation de l’équipe (rôle et mission de chacun),  
∑ les CV des personnels pressentis pour l’exécution de la prestation et du responsable,  
∑ les moyens matériels mis à disposition pour la réalisation de la prestation ; 
∑ Le planning prévisionnel détaillé. 
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 Annexes  
Dans l’annexe vous trouverez : 

 Les éléments à compléter et transmettre à votre prestataire 
 des précisions sur la prestation de MOE 

 
Rapport du DTG 
Un diagnostic technique global de la copropriété a été réalisé : 

DTG précèdent : Résumé 

Année du DTG SEPTEMBRE 2022 : AUDIT ENERGETIQUE 

 

Auditeur (mandataire du 
groupement, le cas échéant) 

COPROPRIETE ET DIAGNOSTIC 

C&D n'a fait que refaire les calculs thermiques sans refaire l'audit 
intégralement et s'est appuyé sur l'audit mené par Pouget 
Consultants en 2011. 

 

Scénario retenu/envisagé 
lors du précédent DTG 

Scenario « PROJET »  
∑ Isolation thermique des murs par l'extérieur 
∑ Isolation des toitures terrasses 
∑ Isolation des toitures privatives 
∑ Mise en place VMC Hygro A 

Autre précision Les sous faces n’ont pas été prises en compte dans le projet ainsi 
que le remplacement des menuiseries des parties communes. 

 
Le DTG a permis de définir le niveau de performance énergétique à atteindre au travers de ce projet de rénovation 
ainsi que de constater plusieurs désordres et d’identifier les traitements à y apporter 
Le prestataire s’appuie sur ces résultats et les complète si nécessaire durant la mission de Diagnostic pour définir 
précisément, et en concertation avec le maître d’ouvrage, l’étendue du projet. 
Si le prestataire estime qu’il est nécessaire de compléter les résultats de l’audit, il justifie ce choix dans sa réponse à 
l’appel d’offre. 
 

HISTORIQUE & DESCRIPTION DES ATTENTES DE LA COPROPRIÉTÉ  
 

ATTENTES 

HISTORIQUE La copropriété étudie le sujet de sa rénovation depuis 2011 date du premier 
audit. 

Elle avait missionné ensuite un cabinet d'architecture en collaboration avec un 
bureau d'études thermiques.  

Le projet proposé aux copropriétaires comprenait au départ I’isolation 
thermique des murs par l'extérieur, celle des toitures terrasses et des toitures 
privatives, ainsi que la mise en place d’une VMC hygro. Il n’y avait pas de 
variante. 

Le remplacement des menuiseries privatives n’a pas été étudiée bien qu’il 
s’agisse du premier poste de déperdition.  

Certains choix d’importance comme l’isolation du balcon entraînant la réduction 
de sa surface ou encore la modification de l’aspect originel du bâtiment ont fait 
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l’objet d’un rejet des copropriétaires. 

Souhait de la 
copropriété 

STRICT RESPECT DU PRESENT CAHIER DES CHARGES et notamment  

La phase conception 

DIA : La phase conception devra débuter par un diagnostic complet comprenant 
un recensement des menuiseries privatives. 

Recensement des menuiseries privatives (avec étude de l’isolation des 
caissons) :  

Considérant la surface vitrée, le renouvellement des menuiseries semble 
indispensable pour améliorer la performance énergétique du bâtiment. L'équipe 
devra donc s'attacher au recensement de l'état de chaque menuiserie pour 
chaque logement/copropriétaire. 

Le syndic et le CS s'engagent à assister l'équipe dans l'organisation des visites. 

AVP : Conception d'un avant-projet comprenant plusieurs scénarios, y 
compris celui d’un ravalement simple 

Présentation de la AVP en CS puis en réunion générale avec les copropriétaires 
avec les estimations de coût pour que l'AMO puisse simuler individuellement les 
coûts des différents scénarios. 

La performance thermique de chacun de ces scénarios sera calculée. 

Modification de la façade :  

Les copropriétaires sont attachés à l'aspect de leur bâtiment aussi le changement 
éventuel d'aspect devra faire l'objet d'une consultation des copropriétaires en 
phase avant-projet. Aussi, aucune réduction de la surface des balcons ne doit 
être envisagée. 

Optimisation du système de chauffage : 

Bien que déjà raccordés au CPCU, l'amélioration éventuelle du système de 
chauffage devra être étudiée. 

Une étude thermique spécifique sur le chauffage dans l’objectif éventuel de 
s’affranchir de l’un des 2 réseaux de chauffage (chauffage au sol ou radiateur) 
devra également être réalisée. 

Un chiffrage précis des économies d’énergie en gain énergétique mais également 
en gain financier devra être fait ; avec pour objectif notamment de permettre 
la renégociation du contrat de chauffage auprès de la CPCU (abonnement et 
consommation) 

La copropriété souhaite pouvoir étudier plusieurs projets et notamment un 
projet de ravalement simple sans amélioration thermique pour pouvoir présenter 
les avantages d’une solution isolée par rapport à un maintien en l’état actuel. 

La phase travaux 

Le suivi de chantier des travaux privatifs fera partie de la mission du Maître 
d’œuvre. 

Exigence vis-à-vis du 
maitre d’œuvre  

Communication régulière avec le CS 

Validation de chaque étape avec le CS et/ou la copropriété 

Présenter des références et des contacts de Président de CS 

Exigence vis à vis de la 
mission :  

∑ Représentation du projet : maquette 3D 

∑ Prise en compte des souhaits de changements de menuiseries 

∑ Décompte des équipement individuels 

∑ Suivi du chantier de remplacement des fenêtres. 

∑ Présentation des réunions au CS puis aux copropriétaires 
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Fiche « État de la copropriété » 

 

FICHE ETAT DE LA COPROPRIETE 

 

 

 

 

IDENTITE 

Nom de la copropriété SDC Les nymphéas 

N° / Voie 39 rue de l’Amiral Mouchez 

73 rue Brillat-Savarin 

Code postal 75013 

Commune Paris 

Intercommunalité (CU, CA, Métropole. ) PARIS 

Région Ile-de-France 

Numéro d'immatriculation au registre AC8007304 

Copropriété située dans un quartier NPRNU Non 

CONTACTS 

Président du conseil syndical 

Nom et prénom DUCLENT Alain 

Adresse 73 rue Brillat-Savarin 75013 Paris 

Téléphone 06 08 28 59 13 

Courriel aduclent@gmail.com 

Nom du syndic Cabinet Balzano 

Nom et prénom du gestionnaire David HATTEZ 

Adresse 75/77 rue du Père Corentin - 75014 PARIS 

Téléphone 01 45 40 66 99  

Courriel d.hattez@cbt-balzano.fr 
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 Annexes documentaires  
 

Les différentes missions du Maître d’œuvre 
 

Études de diagnostic 

Elles permettent de renseigner le maître d’ouvrage sur l’état du bâtiment et sur la faisabilité de 
l’opération. Elles comprennent l’établissement d’un état des lieux ; la fourniture d’une analyse 
fonctionnelle, urbanistique, architecturale et technique du bâti existant ; l’établissement 

d’un programme de travaux ainsi qu’une estimation financière et une analyse de faisabilité de 
l’opération. Le maître d’œuvre préconise, éventuellement, des études complémentaires 
d’investigation en cas de besoin (étude de structure, etc.). 

Études d’avant-projet 

Elles comprennent : 

› les études d’avant-projet sommaire (APS), afin de proposer une ou plusieurs solutions d’ensemble 
traduisant les éléments majeurs du programme et en présenter les dispositions générales techniques 
envisagées ; indiquer des durées prévisionnelles de réalisation ; établir une estimation provisoire du coût 
prévisionnel des travaux des différentes solutions étudiées ; 

› les études d’avant-projet définitif (APD), pour arrêter en plans, coupes et façades, 

les dimensions de l’ouvrage ainsi que son aspect ; définir les matériaux ; permettre au maître d’ouvrage 
d’arrêter définitivement le programme et certains choix d’équipements en fonction 

des coûts d’investissement, d’exploitation et de maintenance ; établir l’estimation définitive du coût 
prévisionnel des travaux, décomposée par corps d’état. 

Les études d’avant-projet comprennent également l’établissement des dossiers et les consultations 
relevant de la compétence de la maîtrise d’œuvre et, le cas échéant, nécessaires à l’obtention 

du permis de construire et des autres autorisations administratives, ainsi que l’assistance au maître 
d’ouvrage au cours de leur instruction. 

Études de projet 

Elles permettent de préciser par des plans, coupes et élévations, les formes des différents éléments 
de la construction, la nature et les caractéristiques des matériaux et les conditions de leur mise en 
œuvre ; déterminer l’implantation, et l’encombrement de tous les éléments de structure et de tous 
les équipements techniques ; préciser les tracés des alimentations et évacuations des fluides ; établir 
un coût prévisionnel des travaux décomposé par corps d’état, sur la base d’un avant-métré ; au maître 
d’ouvrage d’arrêter, au regard de cette évaluation, le coût prévisionnel de l’ouvrage et d’estimer les 
coûts de son exploitation ; de déterminer le délai global de réalisation de l’ouvrage. 

Assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des marchés de travaux 

Elle permet de préparer la consultation des entreprises chargées des travaux, en fonction du mode de 
passation des marchés ; préparer la sélection des candidatures et de les examiner ; analyser les offres 
et, le cas échéant, les variantes ; préparer les mises au point permettant la conclusion des marchés 
publics par le maître d’ouvrage. 

 

Études d’exécution ou examen de conformité des études d’exécution 

Elles permettent d’établir tous les plans d’exécution et spécifications à l’usage du chantier ainsi que 
les plans de synthèse correspondants ; mettre en cohérence technique des documents fournis par les 
entreprises chargées des travaux ; établir le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux. 
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Direction de l’exécution des marchés de travaux 

Cette mission permet de s’assurer que les documents d’exécution ainsi que les ouvrages en cours de 
réalisation respectent les dispositions des études effectuées ; et que les documents qui doivent être 
produits par les entreprises chargées des travaux ainsi que l’exécution des travaux sont conformes aux 
clauses de leur marché ; de délivrer tous les ordres de service, d’établir tous les procès-verbaux 
nécessaires à l’exécution du marché de travaux, de procéder aux constats contradictoires et 
d’organiser et de diriger les réunions de chantier ; de vérifier les projets de décomptes mensuels ou 
les demandes d’avances présentés par les entreprises chargées des travaux, d’établir les états 
d’acomptes, de vérifier le projet de décompte final et d’établir le décompte général définitif ; 
d’assister le maître d’ouvrage en cas de différend sur le règlement ou l’exécution des travaux. 

Ordonnancement, pilotage et coordination 

Cette mission comprend l’ordonnancement (analyser les tâches élémentaires portant sur les études 
d’exécution et les travaux, déterminer leurs enchaînements ainsi que leur chemin critique par des 
documents graphiques), la coordination (harmoniser dans le temps et dans l’espace les actions des 
différents intervenants au stade des travaux) et le pilotage du chantier (au stade des travaux et 
jusqu’à la levée des réserves dans les délais impartis dans les marchés de travaux, mettre en 
application les diverses mesures d’organisation arrêtées au titre de l’ordonnancement et de la 
coordination). 

Assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception 

› Elle permet d’organiser les opérations préalables à la réception des travaux ; assurer le suivi des 
réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu’à leur levée ; procéder à l’examen des 
désordres signalés par le maître d’ouvrage ; constituer le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à 
leur exploitation. 

› Si le marché fait référence à la norme NFP03-001, le dossier des ouvrages exécutés devra être 
constitué de l’ensemble des plans d’exécution conformes aux ouvrages exécutés (plans généraux de la 
maîtrise d’œuvre mis à jour, plans des réseaux enterrés et plans d’exécution de chaque entreprise) ; le 
dossier des ouvrages exécutés relève de la responsabilité du maître d’œuvre. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

Dans quel cas le recours à une MOE est rendu obligatoire par l’Anah ? 
Selon l’article 4 du Règlement général de l’agence (RGA), une mission de maîtrise d’œuvre réalisée 
par un maître d’œuvre professionnel peut être exigée pour certains types de travaux. L’intervention 
d’une maîtrise d’œuvre professionnelle « complète » est rendue obligatoire pour tous les travaux 
subventionnables supérieurs à 100 000 ¤ HT, et/ou en cas d’arrêté d’injonction de travaux. La 
nature exacte de la mission « complète » n’est pas spécifiquement précisée mais il est néanmoins 
admis qu’il s’agit essentiellement de l’étude et du suivi des travaux, afin d’en garantir leur bonne 
exécution dans les « règles de l’art ». 

 
Quel financement de la mission de MOE est possible ? 
Selon l’article 13 du RGA, le financement des missions de MOE est adossé au financement des 
travaux, dans le respect des différentes catégories de subventions attribuées par l’Anah. Les 
honoraires du MOE sont subventionnés au prorata et au même taux que les travaux 
subventionnés (délibération 2020-54 du Conseil d’administration de l’Anah). 
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 Glossaire  

Le tableau ci-dessous précise le sens que prennent les différents termes techniques employés dans l’ensemble du 
document. 

 
Les acteurs du projet 

 
NOM/SIGLE  DEFINITION 

Le maître d’ouvrage (MO) Personne physique ou morale pour le compte de laquelle la mission est 
effectuée et qui en règle les honoraires. 

En copropriété, le maître d’ouvrage est le syndicat des copropriétaires 
(l’ensemble des copropriétaires). 

Maître d’œuvre (MOE) Personne physique ou morale dument assuré, publique ou privée, qui, en 
raison de sa compétence technique, est missionnée par le maître d’ouvrage 
ou son mandataire, afin d'assurer la conformité architecturale, technique et 
économique de la réalisation du projet objet du marché. La maîtrise d’œuvre 
(MOE), à l’interface entre la maîtrise d’ouvrage (MO) et les entreprises pour 
la réalisation du projet de travaux Le MOE est un bureau d’étude (BET) ou 
une agence d’architecture et regroupe généralement à minima des 
ingénieurs, des architectes, des techniciennes, des dessinatrices et du 
personnel administratif. Le maître d’œuvre est représenté par une personne 
physique qui sera l’interlocutrice principal du maître d’ouvrage et 
coordonnera l’équipe de maîtrise d’œuvre. 

Syndic Représentant légal du syndicat des copropriétaires. À ce titre, il est 
notamment tenu de gérer l'administration et les finances de la copropriété. 

Le syndic peut être bénévole ou professionnel. 

Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage 

L’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) est un service de conseil, d’aide à la 
décision et d’accompagnement qui peut être technique, juridique, 
administratif et/ou financier, fourni à un maître d’ouvrage, dans le cadre 
d’un projet de construction ou de rénovation. 

Ce service peut être fourni par le maître d’œuvre qui l’intègre directement 
dans son offre (« AMO intégré » - on parle alors « d’ensemblier ») ou par une 
personne physique ou morale distincte (« AMO séparé »). Un AMO, qu’il soit 
intégré ou séparé apporte les solutions de financement en partenariat avec 
les banques. Un AMO peut apporter les solutions de financement avec les 
banques 

Architecte Ne peut porter ce titre qu’une personne inscrite au tableau de l’Ordre des 
Architectes. Cela garantit le niveau d’études et les diplômes, une formation 
continue obligatoire, le respect d’un code de déontologie, un cadrage du 
contenu du contrat de maîtrise d’œuvre, la souscription à des assurances 
obligatoires. La participation d’un architecte est obligatoire pour concevoir et 
établir tout projet soumis à une demande de permis de construire (article 3 
de la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture). L’architecte est généralement 
le·a mandataire de l’équipe de maîtrise d’œuvre. 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F2606.xhtml
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Bureau d’étude techniques 
(BET) 

Généralement une entreprise privée constituée de plusieurs corps de métiers 
comme les technicien·nes, consultant·es, ingénieur·es, thermicien·nes etc. 
Il·elle est chargé·e de réaliser une étude de faisabilité de choix techniques 
d’un projet. Le BET peut travailler en direct avec le MOA en tant que MOE ou 
en binôme avec un·architecte. 

Ingénieur Personne physique diplômée d’une école d’ingénieur. Cette personne peut 
être salariée d’une agence d’architecture ou d’un bureau d’étude et 
intervient généralement au sein de l’équipe de maîtrise d’œuvre, que ce soit 
en tant que contributrice ou en tant que mandataire, pour y apporter ses 
compétences techniques (thermique, acoustique, structure, fluides, 
électricité, ascenseur, réseaux, métrés et chiffrages des travaux etc.) 

Conseiller France Rénov’ A pour rôle d’accompagner le MOA du début à la fin du projet en aidant à la 
définition du besoin de la copropriété, il oriente vers les bons interlocuteurs 
qui réaliseront les études ainsi que les travaux. Il s’agit d’un service gratuit 
mit à disposition par l’Etat. 

Entrepreneur Désigne l’entrepreneur ou le groupe d’entrepreneurs à qui le maître d’ouvrage 
confie l’exécution des travaux. 

Contrôleur technique Le contrôleur technique vise à prévenir les aléas techniques susceptibles de se 
produire dans les projets de construction notamment et pouvant entraîner des 
sinistres. Le contrôle technique se fait principalement dans les domaines de 
la solidité de l'ouvrage et de la sécurité des personnes, particulièrement par 
la vérification du respect des règles de l'art. 

Société de tiers financement 
(STF) 

Société proposant un service de tiers financement. Le service de tiers 
financement est défini réglementairement comme composé de deux 
éléments : 

Une offre technique : conception du programme de travaux, estimation des 
économies d’énergie, accompagnement dans la réalisation des travaux 

Une offre financière : réalisation du plan de financement, avance des aides 
mobilisables, et (optionnellement) offre de prêt : avance de tout ou partie 
des frais nécessaires à réalisation des travaux de rénovation énergétique. Une 
fois le chantier terminé, le syndicat des copropriétaires rembourse la société 
en lui versant régulièrement un montant compensé, au moins en partie par les 
économies d’énergies réalisées. 

L’adhésion au tiers financement est facultative (à l’image du prêt collectif à 
adhésion volontaire), chaque copropriétaire choisissant d’y souscrire ou non. 

Coordonnateur de sécurité et 
de protection de la santé 
(CSPS) 

La coordination sécurité protection de la santé vise, pour tout chantier de 
bâtiment ou de génie civil où interviennent plusieurs entrepreneurs ou 
travailleurs indépendants, à prévenir les risques issus de leur coactivité et à 
prévoir l'utilisation de moyens communs. À cet effet, le maître d’ouvrage 
désigne un coordonnateur SPS, dont les rôles, missions et responsabilités sont 
définis par le Code du travail. 

 

Termes utilisés dans le cahier des charges 
 

NOM/SIGLE DEFINITION 
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Prestataire Ici, le terme « Prestataire » désigne la personne (ou le mandataire du groupement) 
en charge de la mission décrite dans le présent document. 

ABF Architecte des Bâtiments de France. Il assure la conservation des immeubles 
protégés et des monuments historiques. Il veille également à la bonne insertion 
des constructions neuves et des transformations (exemple) : Modification de la 
façade d’un immeuble) aux abords des monuments protégés. 

Appel d’Offres L’appel d’offres et la procédure qui consiste à consulter plusieurs candidats pour la 
réalisation d’une mission préalablement définie. 

Assurance Dommage 
Ouvrage 

L’assurance Dommage Ouvrage est contractée par la Maîtrise d’Ouvrage. Elle 
garantit le paiement des réparations des désordres dont sont présumés 
responsables pendant dix ans, architectes, entrepreneurs ou maitre d’œuvre 
appelés à participer au projet. Elle couvre les vices et les malfaçons qui menacent 
la solidité de l’installation. 

Conseil Syndical (CS) Équipe de copropriétaires désignées en Assemblée Générale. Le Conseil Syndical 
assiste le syndic dans son travail et contrôle sa gestion. 

Déclaration préalable La déclaration préalable est un acte administratif qui donne les moyens à 
l'administration de vérifier que votre projet de construction respecte bien les 
règles d'urbanisme en vigueur. Elle est exigée en cas de rénovation des façades 
donc en cas de rénovation énergétique globale. 

DPE au logement Le Diagnostic de Performance Énergétique renseigne sur la performance 
énergétique d'un logement, en évaluant sa consommation d'énergie et son impact 
en termes d'émissions de gaz à effet de serre. Il est obligatoire en cas de location 
ou de vente d’un bien immobilier. 

DPE 3Cl -2021 à 
l’immeuble 

Le Diagnostic de Performance Énergétique renseigne sur la performance 
énergétique d'un immeuble, en évaluant sa consommation d'énergie et son impact 
en termes d'émissions de gaz à effet de serre. Il est obligatoire selon un planning 
de mise en œuvre fonction de la taille de la copropriété. 

Seul ce mode de calcul fait fois pour les aides "Ma Prime Rénov Copropriété" 
pour tous les dossiers commencés à partir du 1er janvier 2024 

Diagnostic Technique 
global (DTG) 

Analyse de l’état apparent de l’ensemble des parties communes et équipements 
communs de la copropriété. Il permet de déterminer les travaux à prévoir dans les 
10 prochaines années. 

Extension Agrandissement de la surface existante soit à la verticale, soit à l’horizontale, en 
continuité avec le bâtiment existant 

Ingénierie Financière La mission d’ingénierie financière consiste en l’identification et la mobilisation des 
différentes sources de financement disponibles pour les copropriétaires (à titre 
individuel) et le syndicat des copropriétaires (à titre collectif) permettant de 
couvrir tout ou partie du coût du programme de travaux (aides, subventions et 
financement du reste à charge) cette prestation est généralement intégré dans 
l’AMO 

Garantie décennale L'assurance responsabilité professionnelle également appelée garantie décennale 
garantit la réparation des dommages (vices ou dommages de construction qui 
peuvent affecter la solidité de l'ouvrage et de ses équipements indissociables, ou 
qui le rendent inhabitable) qui se produisent sur une période de 10 ans après la 
réception des travaux (fin officielle du chantier). 

Garantie de Parfait 
achèvement 

La garantie de parfait achèvement impose au constructeur de réparer toutes les 
malfaçons survenues au cours de l'année qui suit la réception des travaux, quelles 
que soient leur importance et leur nature. 
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Garantie de bon 
fonctionnement 

La garantie biennale impose au constructeur de remplacer tout équipement dont le 
fonctionnement n'est pas opérationnel au cours des 2 années qui suivent la 
réception des travaux. 

Le remplacement de l'équipement doit se faire sans détériorer le logement. C'est 
le cas, par exemple, en cas de remplacement des équipements ménagers. 

Méthode TH-C-E ex La méthode de calcul TH-C-E ex 2008 a pour objet le calcul réglementaire de la 
consommation conventionnelle d’énergie d’un bâtiment existant pour le 
chauffage, la ventilation, le refroidissement, la production d’eau chaude sanitaire 
et l’éclairage ainsi que le calcul réglementaire de la température intérieure 
conventionnelle, Tic, atteinte en été dans un bâtiment existant. 

C’est cette méthode n’est plus valable pour les subventions "Ma Prime Rénov 
Copropriété» à partir du 1er janvier 2025. Les dossiers commencés après le 1er 
janvier 2024 ne doivent pas être réalisés selon cette méthode. 

OPC Ordonnancement, Pilotage et Coordination. La personne en charge de la mission 
OPC, détermine l’enchainement des tâches à réaliser en phase Travaux et s’assure 
durant les travaux, du respect de l’organisation établie. 

Permis de construire Le permis de construire est un acte administratif qui donne les moyens à 
l'administration de vérifier qu'un projet de construction respecte bien les règles 
d'urbanisme en vigueur. Il est généralement exigé pour tous les travaux de plus 
grande importance qu’une rénovation globale. Ex : un permis de construire devra 
être déposé en cas de surélévation, de modifications d’ouvertures, de changement 
des destinations etc.. 

Rénovation Réfection d’un ouvrage, dans un état analogue à l’état d’origine. Cette opération 
sous-entend le maintien de la fonction antérieure de l’ouvrage 

Surélévation Extension d’un bâtiment existant sur l’emprise au sol totale ou partielle de celui-
ci. Elle consiste à déposer la toiture existante, à rehausser la structure (rehausse 
des murs périphériques ou construction de nouveaux murs), puis à réaliser une 
nouvelle toiture. 

 

Sources : 
 Fiche élaborée par l’Anah sur les différentes formes du métier en copropriété 
 https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 
 http://vosdroits.service-public.fr/particuliers 
 http://www.architectes.org/accueils/cnoa 

https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers
http://www.architectes.org/accueils/cnoa
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 Acronyme 

Interlocuteurs :  

ABF Architecte des Bâtiments de France 

AMO Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 

BC Bureau de Contrôle 

CS Conseil Syndical 

CSPS Coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé 

MOA Maîtrise d’Ouvrage 

MOE Maitre d’Œuvre 
 

Eléments de mission : 

DIA Diagnostic 

APS Etudes d’Avant-Projet Sommaire 

APD Etudes d’Avant-Projet Définitif 

PRO Etudes de Projet 

ACT Assistance pour la passation des Contrats de Travaux 

EXE Etudes d’Exécution 

SYN Etudes de Synthèse 

DET Direction de l’Exécution 

OPC Ordonnancement, Pilotage, Coordination 

AOR Assistance aux Opérations de Réception 

DOE Dossier d’Ouvrages Exécutés 
 

Autres (documents, rapports, …) : 

AE Acte d’Engagement 

BPU Bordereau des Prix Unitaires 

CCAG Cahier des Clauses Administratives Générales 

CCAP Cahier des Clauses Administratives Particulières 

CCTP Cahier des Clauses Techniques Particulières 

DAAT Diagnostic Amiante Avant Travaux 

DOC Déclaration d’Ouverture de Chantier 

DP Déclaration Préalable 

DPE Diagnostic de Performance 

DPGF Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 

DTA Dossier Technique Amiante 

NRU Note de Renseignement d’Urbanisme 

PC Permis de Construire 
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01 58 51 90 20 
contact@apc-paris.com 
www.apc-paris.com | www.coachcopro.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CoachCopro est un dispositif gratuit et indépendant dont l’objectif est 
d’accompagner la massification de la rénovation énergétique sur le 

territoire français. Il participe à la structuration de la filière 
professionnelle, favorise les échanges entre acteurs professionnels, 

facilite leur accès à la formation et met en relation les copropriétaires et les 
professionnels. Ce dispositif est piloté par l’Agence Parisienne du Climat et 
déployé sur le territoire français par les Agences Locales de l’Énergie et du 

Climat et Espaces France Rénov’. 
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